
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CALIXA-LAVALLÉE 
 
 

 
Séance extraordinaire ajournée du conseil de la municipalité de Calixa-Lavallée du lundi 23 
mars tenue le lundi, 30 mars 2009, 20 h 00. 
 
Sont présents : 

 
Mesdames les conseillères Éva Borocz et Diane Chaput; 
Messieurs les conseillers, Ghislain Beauregard, Claude Jutras et Pierre St-Louis, formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Jean-Robert Grenier. Est également 
présent monsieur Alain Beauregard, directeur général, secrétaire -trésorier. 
 
Un poste est vacant 
 
 

 
                  ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l’ordre du jour ; 
2. Ouverture de la séance ajournée ; 
3. Étude sur la mise aux normes d’installations individuelles de traitement des eaux 
               usées – mandat à la ville de Verchères ;  
4. Période de questions du public ; 
5. Levée de la session. 
 
 
 

2009-03-53                1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   
 
Monsieur le maire constate le quorum. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  
 

 ADOPTÉE 
 

2. OUVERTURE DE LA SEANCE AJOURNEE   
 

La séance est ouverte à 20 h 00.  
 
 

2009-03-54                   3.  ÉTUDE SUR LA MISE AUX NORMES D’INSTALLATIONS INDIVIDUELLES DE  
                                     TRAITEMENT DES EAUX USÉES – MANDAT À LA VILLE DE VERCHÈRES 
 

Le sujet ayant été décidé en séance extraordinaire du 26 mars, le conseil ne 
délibère ni ne vote sur le sujet. 
 

2009-03- 55             4 .LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Les membres sont unanimes à lever la session extraordinaire ajournée à 20 h 05. 
             

                                                      ADOPTÉE  
 

 

 

__________________                                                   _______________ 

Jean-Robert Grenier            Alain  Beauregard 

Président de la session spéciale                                    Directeur général 

                                                                                           Secrétaire-trésorier 


